
 

 

 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 
En lien avec sa vision « Des élèves compétents, épanouis et engagés dans leur francophonie », le 

Conseil scolaire du Nord-Ouest (CSNO) vise à reconnaitre les efforts d’un finissant ou d’une 

finissante du CSNO qui contribue à la vie scolaire et à la communauté francophone. Le Conseil 
scolaire du Nord-Ouest remettra une bourse d’une somme de 1 000$ à un finissant ou une 

finissante qui compte poursuivre des études postsecondaires. 

Conditions d’admissibilité 

■ Être élève finissant du CSNO. 
■ Être admis ou admise ou avoir preuve de demande d’admission à un établissement 

postsecondaire. 

Critères de sélection 
Le candidat ou la candidate doit démontrer sa contribution à la vie scolaire et à la communauté 

francophone ; plus particulièrement, comment il ou elle : 
○ démontre sa fierté francophone ; 
○ participe aux activités scolaires, parascolaires et communautaires ; 
○ s’engage dans les activités scolaires, parascolaires et communautaires ; 
○ est leadeur dans des projets ou des activités scolaires ou communautaires. 

Documents requis 
■ Formulaire de demande. 
■ Preuve d’admission ou de demande d’admission à un établissement postsecondaire 

➢ Une lettre de l’établissement mentionnant l’admission finale ou conditionnelle du candidat ou de 
la candidate. À défaut de la lettre confirmant l’admission, un accusé de réception de 
l’établissement de la demande d’admission du candidat ou de la candidate. 

■ Formulaire du répondant(e).  
➢ Choisir une personne - excluant la direction d’école - qui peut le mieux appuyer votre demande 

selon les critères de la bourse.) 

Démarches à suivre 
■ Remplir le formulaire de demande à l'ordinateur, l’imprimer, le signer, le numériser (PDF). 
■ Soumettre tous les documents requis par courriel à conseil@csno.ab.ca à l'attention du 

“Comité de sélection des bourses CSNO” au plus tard le 1er mai 2026. 
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Processus de sélection 
■ Les candidatures reçues seront évaluées par un comité de sélection déterminé par le 

Conseil scolaire. 
■ Une grille d’évaluation servira aux fins de sélection des candidatures et mettra l’accent 

sur les critères de sélection énumérés ci-dessus. 



 

 

 
■ Le comité de sélection peut, au besoin, faire appel à la direction d’école pour de plus 

amples renseignements. 
■ Le nom du lauréat ou de la lauréate sera dévoilé lors de la célébration des finissants de 

l’école du lauréat ou de la lauréate. 


